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Introduction

À l’instar d’autres pays occidentaux, le Québec se voit confronté à de nouveaux défis en matière de santé. 
Le vieillissement de la population et la prévalence des maladies chroniques complexifient les besoins 
de santé et de soins. Les personnes âgées et celles atteintes de maladies chroniques sont plus à risque 
de présenter des plaies chroniques et complexes.

Selon l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), en 2011-2012, les plaies chroniques et complexes 
représentent, à l’échelle nationale, un imposant fardeau dans l’ensemble des milieux de soins. En effet, 
environ 4 % des patients hospitalisés en soins de courte durée, plus de 7 % des clients des services à 
domicile, moins de 10 % des patients en soins de longue durée et près de 30 % des patients en soins 
continus complexes1 présentent une plaie chronique et complexe. Le diabète et les maladies vasculaires 
périphériques constituent des facteurs de risque significatifs pour l’apparition de ces plaies et diminuent 
le potentiel de cicatrisation (ICIS, 2013).

L’étiologie d’une plaie chronique et complexe est multifactorielle et son traitement requiert une approche 
interdisciplinaire et de collaboration (Association for the Advancement of Wound Care [AAWC], 2005). 
La Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la 
santé, adoptée en 2002, soutient cette approche, puisqu’elle renforce la compétence spécifique et 
complémentaire des différentes disciplines professionnelles, notamment en ce qui concerne le traitement 
des plaies.

Bien qu’il se soit écoulé plus d’une décennie depuis l’entrée en vigueur de la Loi, les commentaires 
formulés par de nombreux membres de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec (OEQ), de l’Ordre des 
infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ), ainsi que de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du 
Québec (OPPQ) portent à croire que la collaboration interprofessionnelle relative au traitement des plaies 
chroniques et complexes fait encore l’objet d’enjeux et de questionnements dans certains milieux. Une 
méconnaissance et des divergences de compréhension du champ d’exercice de chaque profession et de 
leur contribution propre au traitement des plaies, ainsi que des préoccupations quant à la coordination 
des activités de ces professionnels auprès des patients2 constituent les principaux enjeux.

Bien que de nombreux professionnels interviennent auprès de ces patients, le présent document cible 
tout particulièrement la complémentarité et les interfaces entre les ergothérapeutes, les infirmières et 
les professionnels de la physiothérapie3 dont une de leurs activités réservées porte spécifiquement sur 
le traitement des plaies.

Adopté conjointement par l’OEQ, l’OIIQ et l’OPPQ, ce document, qui ne constitue pas un guide de 
pratique clinique, vise à optimiser la prestation des soins, des traitements et des interventions offerts 
par ces professionnels aux patients atteints de plaies chroniques et complexes. Toutefois, il ne cherche 
aucunement à décrire ou à préciser les modalités d’organisation du travail qui demeurent la responsabilité 
des établissements.

6

1	�A u Canada, les soins continus complexes désignent des services spécialisés continus et médicalement complexes, offerts à tous les types 
de clientèle, autant à l’intérieur qu’à l’extérieur du milieu hospitalier, parfois pour des périodes prolongées, p. ex., les soins palliatifs.

2	� Le terme « patient » désigne toute personne qui reçoit des soins, des traitements ou des interventions pour une plaie chronique 
et complexe.

3	� L’expression « professionnels de la physiothérapie » comprend les physiothérapeutes et les thérapeutes en réadaptation physique.
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La pratique interdisciplinaire : un modèle avantageux  
pour le traitement des plaies chroniques et complexes

La pratique interdisciplinaire permet d’allier les connaissances, les habiletés et l’expérience propres à 
chacun des professionnels concernés, de manière à élargir les perspectives et à optimiser les soins aux 
patients (Krasner, Rodeheaver, Sibbald, & Woo, 2012). En ce qui a trait à la prévention et au traitement 
des plaies chroniques et complexes, l’interdisciplinarité comporte plusieurs avantages dont la réduction 
de l’incidence et de la prévalence des plaies, une diminution de la durée d’intervention, des coûts et du 
temps de guérison, ainsi qu’une contribution à la réduction du taux de récidive (AAWC, 2005 ; Integrated 
Client Care Project, 2009 ; Woo et al., 2007).

Dans la recherche d’une collaboration interprofessionnelle optimale, la communication et la concertation 
entre les membres de l’équipe s’avèrent essentielles afin de coordonner l’ensemble des soins, des 
interventions et des traitements appropriés aux besoins du patient. Cette approche permet aux différents 
professionnels d’établir un plan d’intervention intégré, d’éviter la duplication indue des actions, de 
maximiser l’efficacité du travail des membres de l’équipe et, de ce fait, de diminuer les pertes de temps 
et d’optimiser la prestation de services au patient.

L’approche interdisciplinaire implique aussi l’intégration du patient et de ses proches comme réels 
partenaires d’une prise de décision libre et éclairée quant au plan d’intervention. Leurs savoirs 
expérientiels sont alors reconnus et leurs compétences en soins sont développées avec l’aide des 
intervenants de l’équipe (Réseau universitaire intégré de santé de l’Université de Montréal, 2013). 
Ainsi, considérés comme des membres à part entière de l’équipe, le patient et ses proches participent 
activement à tous les moments du processus de traitement d’une plaie chronique et complexe.

La pratique en interdisciplinarité nécessite la connaissance du rôle de chacune des disciplines concernées 
et la reconnaissance de l’apport de leurs compétences respectives. Selon la nature de la situation clinique, 
chaque membre de l’équipe peut, à un moment ou l’autre, avoir un rôle prédominant, en raison des 
actions privilégiées dans le plan d’intervention interdisciplinaire. Toutefois, ses interventions doivent 
s’inscrire dans la continuité et en interaction avec celles des autres professionnels.

Pour influencer positivement les résultats et promouvoir la qualité des soins et services, il importe que 
les professionnels de l’équipe appuient leurs interventions sur des données probantes ou des pratiques 
reconnues. Enfin, ils devraient pouvoir compter sur le soutien d’experts, sur des mécanismes de 
coordination et de référence efficaces, ainsi que sur un soutien organisationnel qui facilite leur action 
commune, notamment un temps et un espace pour la concertation (Sibbald, Orsted, Coutts, & Keast, 
2006). Ces diverses conditions constituent la pierre angulaire de l’application du cadre de collaboration 
interdisciplinaire proposé dans ce document.

Une définition de la plaie chronique et complexe 

Une plaie est considérée comme chronique et complexe lorsque le processus de cicatrisation est retardé, 
compromis ou ne montre pas de signe de guérison en fonction des trois éléments clés suivants (American 
Society of Plastic Surgeons, 2007 ; Broderick, 2009 ; Centre de santé et de services sociaux de la Vieille-
Capitale, 2010 ; Enoch, & Price, 2004 ; Orsted, Keast, Forest-Lalande, & Mégie, 2011 ; Pennsylvania Patient 
Safety Authority, 2011) :

•	 Le temps – la plaie ne guérit pas dans le délai escompté qui peut varier de quatre à douze semaines ;

•	 Le processus de guérison – le processus est perturbé en raison de divers facteurs qui peuvent être 
liés à l’étiologie de la plaie, au type de plaie, à la condition de santé du patient, à ses habitudes et 
comportements à l’égard de sa santé, à ses activités de la vie courante, ainsi qu’à son environnement 
physique et social, y compris les proches aidants et les ressources disponibles ;

•	 Le traitement – la plaie persiste malgré des traitements optimaux.

7
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Le traitement des plaies : des champs d’exercice  
et des activités réservées

Au sein du système professionnel québécois, chaque profession est définie par un champ d’exercice qui 
fait ressortir la nature et la finalité de sa pratique et par un ensemble d’activités réservées. Les activités 
réservées sont exclusives à une profession ou partagées par divers professionnels comme c’est le cas 
pour l’activité liée au traitement des plaies. 

L’encadré 1 présente la définition du champ d’exercice des ergothérapeutes, des infirmières et des 
professionnels de la physiothérapie4. 

enc adré 1

Champ d’exercice

Ergothérapeutes

•	 Évaluer les habiletés fonctionnelles, déterminer et mettre en œuvre un plan de traitement  
et d’intervention, développer, restaurer ou maintenir les aptitudes, compenser les  
incapacités, diminuer les situations de handicap et adapter l’environnement dans le but  
de favoriser l’autonomie optimale de l’être humain en interaction avec son environnement.  
[Code des professions, art. 37 o)]

Infirmières et infirmiers

•	 L’exercice infirmier consiste à évaluer l’état de santé, à déterminer et à assurer la réalisation  
du plan de soins et de traitements infirmiers, à prodiguer les soins et les traitements infirmiers  
et médicaux dans le but de maintenir et de rétablir la santé de l’être humain en interaction  
avec son environnement et de prévenir la maladie ainsi qu’à fournir les soins palliatifs.  
[Loi sur les infirmières et les infirmiers, art. 36]

Professionnels de la physiothérapie

•	 Évaluer les déficiences et les incapacités de la fonction physique reliées aux systèmes 
neurologique, musculosquelettique et cardiorespiratoire, déterminer un plan de traitement  
et réaliser les interventions dans le but d’obtenir un rendement fonctionnel optimal.  
[Code des professions, art. 37 n)]

8

4	� Le niveau de responsabilité du thérapeute en réadaptation physique dans le champ d’exercice de la physiothérapie est soumis aux 
conditions et aux cas prévus à l’article 4 du Règlement sur les catégories de permis délivrés par l’Ordre professionnel de la physiothérapie 
du Québec.
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L’encadré 2 reprend le libellé de l’activité liée au traitement des plaies pour chaque profession.

enc adré 2

Activités réservées

Ergothérapeutes

•	 prodiguer des traitements reliés aux plaies. [Code des professions, art. 37.1 (4°) c)]

Infirmières

•	 déterminer le plan de traitement relié aux plaies et aux altérations de la peau et des  
téguments et prodiguer les soins et les traitements qui s’y rattachent. [Loi sur les infirmières  
et les infirmiers, art. 36 (7°)]

Professionnels de la physiothérapie

•	 prodiguer des traitements reliés aux plaies. [Code des professions, art. 37.1 (3°) f)]

Bien que l’activité liée au « traitement des plaies » soit libellée en des termes semblables, elle n’a pas la 
même portée pour l’ergothérapeute, l’infirmière et le professionnel de la physiothérapie. En effet, elle 
doit s’inscrire dans les paramètres fixés par leur champ d’exercice respectif et la finalité de leur action. Par 
exemple, le traitement d’une plaie pourrait être appliqué « pour favoriser l’autonomie optimale du patient 
en interaction avec son environnement » (ergothérapeute), « pour rétablir la santé du patient en interaction 
avec son environnement » (infirmière) ou encore « afin d’obtenir un rendement fonctionnel optimal » 
(professionnel de la physiothérapie).

En réalité, bien qu’en certaines circonstances l’intervention pratiquée par l’un ou l’autre de ces 
professionnels, au cours du traitement d’une plaie, semble similaire, par exemple la réfection d’un 
pansement, il ne faut en aucun cas perdre de vue sa finalité. Ainsi, la connaissance réciproque de la portée 
du champ d’exercice de chacun des professionnels est primordiale pour bien saisir la complémentarité 
de leur rôle et faciliter le travail en interdisciplinarité.

La réalisation de certaines activités inhérentes au traitement des plaies comporte des risques de préjudice 
plus importants. Elle peut exiger des connaissances particulières, des compétences cliniques plus 
poussées ou encore une expertise et des habiletés techniques particulières. Le professionnel qui procède 
au traitement des plaies, comme pour toute autre activité professionnelle, se doit de respecter ses devoirs 
et ses obligations déontologiques. Ainsi, il est tenu d’intervenir dans les limites de ses connaissances 
et de ses habiletés et, le cas échéant, de consulter un autre professionnel possédant les habiletés et les 
compétences requises.

9
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LE TRAITEMENT DES PLAIES CHRONIQUES ET COMPLEXES  
EN INTERDISCIPLINARITÉ

L’approche interdisciplinaire place le patient et ses proches au centre des préoccupations de l’ensemble 
de l’équipe et en fait des alliés incontournables dans toute intervention interdisciplinaire. Les divers 
professionnels concernés agissent en interrelation durant le processus d’évaluation et de planification 
des interventions, ainsi que lors du traitement des plaies chroniques et complexes. Dans cette approche, 
le contexte de pratique détermine, entre autres, les règles qui doivent être suivies afin de faciliter la 
concertation professionnelle. La figure 1 illustre cette dynamique.

Figure 1

Schématisation de la collaboration interdisciplinaire pour le traitement  
des plaies chroniques et complexes
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	I	 Le patient et ses proches

Le patient et ses proches sont au centre de toutes les décisions concernant les soins et services 
qu’ils reçoivent. Que ce soit au cours de l’intervention de chaque discipline ou encore dans le cadre 
d’une approche interdisciplinaire, l’équipe doit tenir compte de leurs besoins, de leurs attentes, 
de leurs préoccupations et de leurs ressources tout au long du processus de soins, de traitement et 
d’intervention relatif à la plaie chronique et complexe. Chaque membre de l’équipe doit aussi offrir 
un soutien et un accompagnement continu au patient et à ses proches.

	II	 L’intervention interdisciplinaire

II.I	 L’évaluation interdisciplinaire

L’évaluation constitue la base décisionnelle de toute activité clinique. En présence d’une plaie 
chronique et complexe, l’ergothérapeute, l’infirmière et le professionnel de la physiothérapie, 
à l’instar des autres professionnels concernés, notamment le médecin et la nutritionniste, 
effectuent diverses activités d’évaluation reliées à la finalité de leur champ d’exercice respectif. 
Ces activités portent, entre autres, sur l’étiologie, l’état et l’évolution de la plaie, ainsi que sur 
divers facteurs qui interfèrent avec son évolution et sa guérison dont, notamment le potentiel 
de cicatrisation.

Par la suite, ils procèdent à l’évaluation interdisciplinaire qui consiste à mettre en commun 
les données de chacune des disciplines et à dégager un consensus sur la façon de définir 
la situation globale du patient qui présente une plaie chronique et complexe.

II.II	 Le plan d’intervention interdisciplinaire

Le plan d’intervention interdisciplinaire comprend un ensemble d’interventions liées à la santé, 
la mobilité, l’autonomie du patient ou à tout autre aspect susceptible de favoriser la guérison 
de la plaie chronique ou complexe. Il intègre aussi les divers traitements appliqués, ainsi que 
la prévention et l’enseignement au patient et à ses proches. Dans ce cas, l’objet d’intervention 
des professionnels devrait être relié à leur champ d’exercice. Le plan d’intervention inter–
disciplinaire précise les actions à réaliser au regard des objectifs déterminés, coordonne 
la contribution des diverses disciplines et permet d’assurer le suivi approprié.

	III	 Le contexte de pratique

Le contexte de pratique dans lequel exercent les professionnels qui interviennent dans le domaine 
du traitement des plaies influence inévitablement le travail en interdisciplinarité. En effet, la mission 
de l’établissement, l’organisation des services cliniques, les règles de soins et les protocoles internes, 
les ressources humaines et matérielles disponibles ainsi que d’autres facteurs organisationnels 
peuvent faire varier la constitution des équipes interdisciplinaires et l’attribution de certaines 
responsabilités cliniques.

11
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Le traitement des plaies chroniques et complexes :  
contribution de L’ergothérapeute, dE L’infirmière  
et dU PROFESSIONNEL de la physiothérapie

Le traitement des plaies est une activité réservée, partagée par l’ergothérapeute, l’infirmière et le 
professionnel de la physiothérapie. Une analyse détaillée de cette activité permet de mieux en saisir la 
nature pour chacune de ces professions et aussi de faire ressortir l’aspect distinctif de leur contribution.

Aux fins de ce document, le traitement de la plaie chronique et complexe se déploie dans quatre axes : 

1.	 Les actions sur les facteurs associés ;

2.	 Les actions sur le lit de la plaie ;

3.	 Les actions sur les forces mécaniques et l’environnement ;

4.	 Les actions sur les activités de la vie courante.

À l’intérieur de ces divers axes, la contribution de l’ergothérapeute, de l’infirmière et du professionnel de 
la physiothérapie est représentée par une couleur distincte. Leur niveau de contribution est représenté 
par un dégradé de cette couleur. Un ton plus foncé montre que l’action du professionnel constitue une 
contribution reconnue et déterminante dans le traitement de la plaie. Un ton plus pâle souligne que le 
professionnel a la possibilité d’appliquer certaines actions ou d’apporter une contribution complémentaire 
à leur réalisation.

La figure 2 détaille, pour chacun des quatre axes, les actions liées au traitement des plaies chroniques 
et complexes tout en illustrant les interrelations entre l’ergothérapeute5, l’infirmière6 et le professionnel 
de la physiothérapie7. Le texte qui suit concrétise son contenu en décrivant sommairement la spécificité 
des actions de chacun de ces professionnels.

12

5	� Pour plus de détails relatifs à l’activité professionnelle réservée à l’ergothérapeute, consultez le document de l’OEQ, Prodiguer des 
traitements reliés aux plaies : une activité réservée aux ergothérapeutes.

6	� Pour plus de détails relatifs à l’activité professionnelle réservée à l’infirmière, consultez le document de l’OIIQ, Le champ d’exercice  
et les activités réservées des infirmières.

7	� Pour plus de détails relatifs à l’activité professionnelle réservée au professionnel de la physiothérapie, consultez le document de l’OPPQ, 
La physiothérapie dans le traitement des plaies (document en cours de révision au moment de la publication de ce cadre de collaboration 
interdisciplinaire).
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Figure 2

Contribution de l’ergothérapeute, de l’infirmière et du professionnel  
de la physiothérapie au traitement des plaies chroniques et complexes
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1	 Les actions sur les facteurs associés

Ce premier axe du traitement des plaies chroniques et complexes comprend diverses actions dont 
l’accent est mis sur certains facteurs qui jouent un rôle essentiel ou interfèrent dans le processus 
de guérison de la plaie. Ces actions peuvent être de nature systémique, ou encore s’appliquer à la 
région de la plaie.

1.1	 Les actions systémiques

Les actions systémiques agissent sur l’état de santé du patient et les perturbations touchant 
l’état de santé de ce dernier qui ont un impact sur le processus de guérison de la plaie. Elles 
s’appliquent à la surveillance et au suivi de la condition de santé du patient, ainsi qu’aux 
médicaments pour contrôler la douleur et traiter les infections ou les problèmes circulatoires. 
Elles peuvent, dans certains cas, découler d’une ordonnance.

Ergothérapeute

•	 l’ergothérapeute n’intervient pas sur ce plan.

Infirmière

•	 la surveillance et les recommandations relatives aux habitudes et comportements à 
risque causant des problèmes de santé qui influencent la guérison de la plaie (tabagisme, 
sédentarité, alimentation, hydratation, etc.) ;

•	 la surveillance de problèmes de santé, tels que des signes de malnutrition, l’hypertension 
artérielle, le diabète, la dyslipidémie ;

•	 la prescription de certaines analyses de laboratoire, p. ex. glycémie, albumine,  
pré-albumine8 ;

•	 l’administration et l’ajustement, au besoin, de médicaments, selon une ordonnance ;

•	 l’identification et le contrôle des médicaments qui peuvent entraver le processus de 
cicatrisation, qui ont un impact sur l’état de conscience du patient ou qui limitent sa 
mobilisation (opiacés, cortisone, anxiolytiques) et leur ajustement, selon une ordonnance ;

•	 l’administration de médicaments par diverses voies pour soulager la douleur, notamment 
les analgésiques (morphine, fentanyl, hydromorphone) et les produits adjuvants pour les 
douleurs neuropathiques ou chroniques (anticonvulsivants, neuroleptiques, antidépresseurs 
tricycliques), selon une ordonnance ;

•	 les médicaments pour traiter l’infection ou les complications liées aux problèmes 
circulatoires, selon une ordonnance. 

Professionnel de la physiothérapie

•	 le professionnel de la physiothérapie n’intervient pas sur ce plan.

14

8	� Projet de règlement du Collège des médecins du Québec sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées  
par une infirmière ou un infirmier (travaux en cours au moment de la publication de ce cadre de collaboration interdisciplinaire).
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1.2	 Les actions sur la région de la plaie

Les actions sur la région de la plaie visent à contrôler la douleur, à contrôler l’infection,  
à diminuer l’œdème, et aussi à stimuler la circulation artérielle et veineuse dans la région  
de la plaie.

Ergothérapeute

•	 la participation à la détermination et à l’utilisation de mesures visant à contrôler la douleur 
dans la région de la plaie, p. ex. le positionnement, l’utilisation de surfaces thérapeutiques 
et d’aides techniques, les stratégies d’adaptation pour les activités de la vie courante et 
les orthèses ;

•	 la participation à la détermination et à l’utilisation de mesures visant à stimuler ou 
à favoriser la circulation veineuse ou artérielle, ou encore à contrôler l’œdème, 
p. ex. les modules et l’horaire de positionnement ainsi que l’utilisation de surfaces 
thérapeutiques et d’équipements.

Infirmière

•	 la détermination et l’utilisation de mesures pour contrôler la douleur, p. ex. le 
positionnement, l’utilisation de coussins en gel, de coussins viscoplastiques, de botte 
de dégagement, l’anesthésie locale ;

•	 la prescription d’analyses de laboratoire en présence de signes d’infection, p. ex. la culture 
de plaie et, le cas échéant, la prescription de produits et pansements antimicrobiens9 ;

•	 la sélection et l’application de pansements antimicrobiens ;

•	 la détermination et l’utilisation de modalités de traitement visant à stimuler ou à favoriser 
la circulation artérielle ou veineuse, ou encore à contrôler l’œdème, p. ex. les modalités 
de compression, les exercices circulatoires.

Professionnel de la physiothérapie

•	 la participation à la détermination et à l’utilisation de modalités de traitement afin 
de contrôler la douleur dans la région de la plaie, p. ex. les formes d’énergie invasives, 
les modalités thermothérapeutiques, le positionnement, les techniques de transfert 
et de déplacement ;

•	 la participation à la détermination et à l’utilisation de modalités adjuvantes afin d’aider 
au contrôle de l’infection, p. ex. l’hydrothérapie, les formes d’énergie invasives ;

•	 la participation à la détermination et à l’utilisation de modalités de traitement visant 
à stimuler ou à favoriser la circulation veineuse ou artérielle, ou encore à contrôler 
l’œdème, p. ex. les modalités de compression, la stimulation électrique, les exercices 
d’assouplissement ou de mobilité, les exercices de renforcement, le positionnement.
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9	� Projet de règlement du Collège des médecins du Québec sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées  
par une infirmière ou un infirmier (travaux en cours au moment de la publication de ce cadre de collaboration interdisciplinaire).
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2	 Les actions sur le lit de la plaie

Ce deuxième axe du traitement des plaies chroniques et complexes s’applique aux actions réalisées 
directement sur le lit de la plaie. Il est subdivisé en trois composantes : les méthodes thérapeutiques, 
les pansements et les produits, ainsi que les modalités adjuvantes.

2.1	 Les méthodes thérapeutiques

Les méthodes thérapeutiques font ici référence à certains actes à caractère technique qui sont 
directement liés à la préparation du lit de la plaie et qui visent, entre autres, à éliminer les tissus 
nécrotiques et à favoriser l’épithélialisation. Elles comprennent notamment le nettoyage, 
le débridement et la scarification, ainsi que la cautérisation de la plaie.

Ergothérapeute

•	 le nettoyage de la plaie lorsque l’ergothérapeute doit procéder à la réfection du pansement 
dans un contexte d’évaluation ou d’intervention en ergothérapie10.

Infirmière

•	 la détermination de la méthode thérapeutique appropriée et de ses modalités d’application, 
p. ex. le type de solution nettoyante pour l’irrigation, la technique propre ou stérile ;

•	 le nettoyage, l’irrigation et le drainage de la plaie ;

•	 le débridement de la plaie (autolytique, chirurgical conservateur, mécanique, enzymatique 
ou biologique) ;

•	 la scarification de la plaie ;

•	 le débridement des hyperkératoses au pourtour de la plaie ;

•	 la cautérisation de la plaie avec du nitrate d’argent.

Professionnel de la physiothérapie

•	 le nettoyage et l’irrigation de la plaie dans un contexte d’application d’une modalité 
de traitement en physiothérapie ;

•	 le débridement de la plaie (autolytique, chirurgical conservateur, mécanique, enzymatique 
ou  biologique) dans un contexte d’application d’une modalité de traitement en physiothérapie ;

•	 la scarification de la plaie dans un contexte d’application d’une modalité de traitement  
en physiothérapie ;

•	 la cautérisation avec du nitrate d’argent, selon une ordonnance, dans un contexte 
d’application d’une modalité de traitement en physiothérapie.

16

10	�C ertains ergothérapeutes qui exercent auprès de clientèles particulières peuvent également, en présence d’une plaie chronique 
et complexe, réaliser certaines actions sur le lit de la plaie, notamment le débridement mécanique d’une plaie dans un contexte 
d’intervention en ergothérapie. Pour plus de détails, consultez le document de l’OEQ, Prodiguer des traitements reliés aux plaies : 
une activité réservée aux ergothérapeutes.
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2.2	 Les pansements et les produits

La réfection du pansement est un ensemble d’actions consistant, entre autres, à défaire et 
à changer un pansement incluant l’évaluation de la plaie et de ses caractéristiques (OIIQ, 
2007). Ces actions, généralement appliquées par l’infirmière, peuvent être effectuées par 
l’ergothérapeute ou le professionnel de la physiothérapie, puisqu’elles sont inhérentes à 
certaines interventions assurées par ces professionnels, p. ex. la mobilisation, le traitement 
relié aux plaies et aux cicatrices, la fabrication et l’ajustement d’orthèses, l’hydrothérapie, 
l’électrothérapie. En pareils cas, les professionnels qui participent au traitement de la plaie 
chronique et complexe doivent se concerter afin de minimiser la manipulation du pansement.

La détermination du pansement à appliquer s’effectue parmi les types de pansements 
suivants : les pansements de base qui protègent la plaie et absorbent l’exsudat, les pansements 
interactifs qui agissent sur le micro-environnement de la plaie, ou encore les pansements 
bioactifs qui stimulent le processus de cicatrisation (OIIQ, 2007).

Ergothérapeute

•	 la réfection du pansement dans un contexte d’évaluation ou d’intervention en 
ergothérapie, p. ex. détermination des caractéristiques d’une orthèse, d’un équipement 
ou d’une surface thérapeutique et l’administration d’un médicament topique, selon une 
ordonnance (Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées 
par un ergothérapeute).

Infirmière

•	 la détermination du type de pansement, de la fréquence des réfections et du degré 
de stérilité du pansement ;

•	 la réfection du pansement ;

•	 la détermination et l’utilisation des produits ainsi que des pansements interactifs et bioactifs ;

•	 l’administration de médicaments topiques, selon une ordonnance ;

•	 la prescription de pansements et de produits, y compris les médicaments topiques11.

Professionnel de la physiothérapie

•	 la contribution à la détermination du type de pansement et de produits à utiliser ; 

•	 la réfection du pansement dans un contexte d’application d’une modalité de traitement en 
physiothérapie, p. ex. l’application d’une modalité adjuvante à la plaie, la post-hydrothérapie 
y compris l’administration de médicaments topiques selon une ordonnance (Règlement sur 
les activités professionnelles pouvant être exercées par les membres de l’Ordre professionnel 
de la physiothérapie du Québec) ;

•	 l’utilisation des produits et des pansements interactifs et bioactifs dans un contexte 
d’application d’une modalité de traitement en physiothérapie.
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11	� Projet de règlement du Collège des médecins du Québec sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées 
par une infirmière ou un infirmier (travaux en cours au moment de la publication de ce cadre de collaboration interdisciplinaire).
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2.3	 Les modalités adjuvantes

Les modalités adjuvantes sont des thérapies qui soutiennent, bonifient, renforcent ou 
complètent le traitement principal. Elles font appel à différentes technologies pour favoriser 
la cicatrisation des plaies complexes et chroniques. Elles sont de natures diverses et 
comprennent notamment la thérapie par pression négative, l’application de formes d’énergie 
invasives, l’hydrothérapie et l’oxygénothérapie.

Ergothérapeute

•	 l’ergothérapeute n’intervient pas sur ce plan.

Infirmière

•	 la contribution aux décisions pour le choix et l’utilisation de modalités adjuvantes, ainsi que 
l’ajustement du traitement selon la réaction de la plaie au traitement ;

•	 la détermination et l’application de la thérapie par pression négative ainsi que la surveillance 
clinique du patient et de la plaie ;

•	 l’application de certaines formes d’énergie invasives, p. ex. la stimulation électrique, 
l’ultrason, le laser ;

•	 l’application de traitements d’hydrothérapie ;

•	 l’application de l’oxygénothérapie.

Professionnel de la physiothérapie

•	 la contribution aux décisions pour le choix de la modalité adjuvante à privilégier,  
ainsi que pour le suivi et l’ajustement selon la réaction de la plaie au traitement,  
p. ex. l’hydrothérapie, la thérapie par pression négative12, les formes d’énergie invasives, 
l’oxygénothérapie topique ;

•	 l’application de formes d’énergie invasives, p. ex. les ultrasons, la stimulation électrique, 
le laser, les ultraviolets, les champs électromagnétiques, la normothérapie ;

•	 l’application de traitements d’hydrothérapie ;

•	 l’application de traitements d’oxygénothérapie topique.

18

12	�D ans des circonstances exceptionnelles, la thérapie par pression négative peut être appliquée dans un contexte d’intervention 
en physiothérapie.



Une action concertée pour optimiser le traitement des plaies chroniques et complexes

3	 Les actions sur les forces mécaniques et l’environnement

Ce troisième axe concerne les actions mises en place pour réduire les forces mécaniques et pour 
modifier l’environnement responsable de l’apparition de la plaie ou de sa chronicisation, notamment 
le cisaillement, la pression et la friction.

Elles comprennent les actions visant à optimiser la mobilité, les transferts et le positionnement, 
ainsi que l’utilisation de surfaces thérapeutiques, d’aides techniques, de stratégies d’adaptation 
et d’orthèses.

Ergothérapeute

•	 la détermination du positionnement, des horaires de positionnement et du type de matériel 
spécialisé requis, p. ex. les modules de positionnement, les butées, les biseaux, les assises 
particulières, le siège-bascule au fauteuil roulant et les coussins spéciaux ;

•	 la détermination des techniques de mobilité (au lit, en fauteuil roulant) et de transfert, 
ainsi que l’entraînement à leur utilisation ;

•	 la détermination du type de surfaces thérapeutiques ;

•	 la détermination des stratégies d’adaptation (p. ex. positions lors de l’habillage, l’hygiène 
corporelle et l’hygiène excrétrice), des équipements, dispositifs et matériels (p. ex. barre 
plafond-plancher, trapèze, siège auto-souleveur, matériel facilitant le glissement) et 
l’entraînement à leur utilisation ;

•	 la détermination des aides techniques et de l’équipement facilitant les soins locaux  
de la plaie ;

•	 la détermination et la fabrication d’orthèses statiques.

Infirmière

•	 la détermination du positionnement et des horaires de positionnement ainsi que 
leur application ;

•	 l’assistance aux changements de position au lit, aux transferts et aux déplacements ; 

•	 la sélection et l’utilisation de certaines surfaces thérapeutiques ;

•	 la sélection et l’utilisation de certains équipements et dispositifs pour réduire la pression, 
la friction ou le cisaillement ;

•	 la recommandation de certaines aides techniques ;

•	 l’identification du besoin d’orthèse, l’orientation du patient vers une ressource appropriée 
et le suivi relatif au port de l’orthèse.
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Professionnel de la physiothérapie

•	 la détermination du positionnement et des horaires de positionnement ;

•	 la détermination et l’entraînement aux techniques de changement de position au lit,  
de transfert et de déplacement ;

•	 la détermination et l’entraînement aux exercices spécifiques visant à améliorer la force  
et la mobilité articulaire ;

•	 la participation aux recommandations de surfaces thérapeutiques ;

•	 la détermination et l’entraînement à l’utilisation des aides techniques pour la mobilité au lit, 
les transferts et les déplacements ;

•	 la participation à la détermination et à l’utilisation de modalités visant à réduire ou à éliminer 
complètement la pression (orthèse, botte plâtrée, souliers adaptés).

4	 Les actions sur les activités de la vie courante 

Ce quatrième axe s’applique aux activités de la vie courante ayant une incidence sur la plaie ou dont 
l’exécution est affectée par la présence de la plaie. Les diverses stratégies portent principalement 
sur les soins personnels, la mobilité, les transferts, les activités domestiques, productives (travail, 
bénévolat, études) et de loisirs.

Ergothérapeute 

•	 la détermination d’aides techniques telles qu’un miroir adapté pour voir la plaie pendant 
les soins d’hygiène et de stratégies d’adaptation telles que la modification des méthodes 
d’habillage en vue d’optimiser l’autonomie et la sécurité du patient dans l’exécution de 
l’ensemble de ses activités de la vie courante et dans ses rôles sociaux ;

•	 le développement des capacités du patient (endurance, attention, etc.) qui auront  
une influence sur son autonomie et sa sécurité dans ses activités de la vie courante et  
ses rôles sociaux ;

•	 l’adaptation de l’environnement, comme le réaménagement d’une pièce du domicile,  
en vue de permettre au patient de réaliser ses activités de la vie courante et d’assumer  
ses rôles sociaux ;

•	 la détermination et l’application de stratégies adaptées au patient pour stimuler son 
engagement et sa participation dans ses activités de la vie courante et ses rôles sociaux.

Infirmière

•	 la détermination de mesures d’accompagnement et de surveillance liées aux soins 
personnels, de l’enseignement à assurer et de directives portant, entre autres, sur les soins 
d’hygiène et de protection de la peau, ainsi que sur le contrôle de l’exsudat et des odeurs ;

•	 la planification et la stimulation à la mobilité et à l’exécution d’exercices pour permettre 
la réalisation des activités de la vie courante du patient ;

•	 la détermination et la planification des soins requis en fonction de leur impact sur les 
activités de la vie courante.
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Professionnel de la physiothérapie

•	 la détermination d’aides techniques et l’entraînement à leur utilisation en vue de 
sécuriser les transferts et les déplacements ou d’améliorer l’équilibre et l’autonomie  
dans les déplacements ;

•	 la détermination d’exercices visant à sécuriser les transferts et les déplacements ou 
à améliorer l’équilibre et l’autonomie dans les déplacements ainsi que l’entraînement  
à leur réalisation ;

•	 la détermination d’exercices visant à optimiser l’endurance à l’effort pour les activités 
de la vie domestique, productives et de loisirs ainsi que l’entraînement à leur réalisation.

Conclusion 

Le présent cadre de collaboration interprofessionnelle montre bien que certaines situations cliniques 
ne peuvent être maîtrisées par une seule discipline professionnelle. Les soins aux personnes atteintes 
de plaies chroniques et complexes en sont un bon exemple. Le travail en équipe interdisciplinaire est 
vraiment incontournable pour maximiser les retombées des actions des divers professionnels travaillant 
auprès du patient et de ses proches.

Afin de contribuer au travail de l’équipe interdisciplinaire, chaque professionnel doit connaître et 
reconnaître l’apport de chaque discipline et développer ses compétences pour assurer la qualité  
de ses interventions.

Finalement, la collaboration interdisciplinaire implique une gestion efficace des interfaces 
professionnelles qui passe notamment par le développement de mécanismes de communication 
et de référence interprofessionnels. De tels mécanismes sont essentiels à l’utilisation appropriée 
et efficiente des expertises diversifiées de tous les professionnels dans l’intérêt primordial du patient 
et de ses proches, particulièrement dans le traitement des plaies chroniques et complexes.
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